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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 16 de cet article, supprimer le mot : 

« prioritairement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  service  public  de l’emploi  et  les  organismes qui le  composent,  sont  au service  de
l’ensemble des demandeurs d’emploi. L’introduction de personnes bénéficiant prioritairement des
services de l’emploi, risque de conduire à l’exclusion de certains demandeurs d’emploi.


